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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU F.S.E. 
 

DU LUNDI 28 SEPTEMBRE 2009 
 
 

Présents :  M.Macé, M.Charavin, Mme Tourdès, Mme Michel, Mme Lécuyer, 
 M. Chérioux, M. Schmitt, Melle Marty, M. Morel. 
 
 
Monsieur  CHARAVIN, présente les différents clubs et ateliers  aux  membres  du 
bureau. 
 
Il explique les principaux objectifs du F.S.E, comme l’aide au financement des sorties 
et voyages scolaires, la contribution aux différentes animations au sein du collège 
(ex : sapin de noël) et l’amélioration des conditions de vie des élèves. 
 
Les ateliers débuteront le lundi 5 octobre 2009  (à l’exception de l’atelier cirque, 
reporté au 12 octobre en raison de l’Assemblée Générale de l’Association Sportive). 
 
Claudia Marty demande pourquoi la chorale ne fait pas partie des clubs. Madame 
Lécuyer lui explique qu’elle perçoit une rémunération pour la chorale.Cependant, elle 
demande à ce que les élèves participants à cette animation, adhèrent au Foyer car 
celui-ci paye certains transports pour aller aux répétitions dans le courant de l’année. 
 
 
M. CHARAVIN, signifie que le club roller a été « créé » suite à la demande des 
élèves , effectuée au moment de l’Assemblée Générale du 25 juin dernier et fait 
remarquer que les membres du bureau sont bien à l’écoute des demandes des 
élèves. 
 
 
Budget :  
 

• Il est décidé qu’une somme de 80 € est allouée à chaque club. Si certains 
ont besoin de plus, un réajustement est possible en cours d’année (ex : le 
club ludothèque a dépensé 138 € l’an dernier). 

 
Claudia Marty propose de récupérer et collecter d’anciens jeux auprès des élèves 
désireux de les offrir au F.S.E. 
 
Monsieur MACE et monsieur CHARAVIN donnent leur accord de principe à condition 
que ces jeux soient complets et en bon état général, mais signalent aussi que le 
terme ludothèque renvoie principalement à des jeux éducatifs.  
De plus, monsieur MACE précise qu’à son avis, la somme de 80 €  allouée pour 
l’achat de jeux  au club ludothèque, risque d’être insuffisante. 
 
Mme TOURDES fait passer le cahier des comptes aux élèves pour qu’ils puissent 
voir comment  il est tenu, en leur indiquant que toute rentrée ou sortie d’argent y est 
signifiée. 
 
Il est procédé au vote de l’attribution des budgets pour les clubs. 
Vote : adopté à l’unanimité 
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Règlement Intérieur :  
 
Monsieur CHARAVIN en fait la lecture intégrale. 
 
Mme Lécuyer s’excuse mais s’absente à 12 h 30 pour aller à la réunion Chorale. 
 
Monsieur MACE demande que l’on  rajoute à  l’Article 5, la mention « Autres 
membres » (parents, élèves, Principal – membre de droit-). 
 
Monsieur CHARAVIN accepte ce changement et précise que deux autres 
modifications seront apportées :  
 

• Mme TOURDES « (Infirmière) » 
• Mme MICHEL « (Secrétaire de direction) » 
 

Vote : adopté à l’unanimité 
 
 
Questions diverses :  
 
M. MACE signifie que le foyer est un lieu de parole et que le rôle des élèves 
membres du foyer, est de relayer des informations et rendre compte de l’avis de 
leurs camarades, concernant différents projets comme par exemple :  
 

• une fresque murale 
• des pochoirs pour décorer les murs intérieurs du collège 

 
M. MACE indique aux membres du bureau que beaucoup d’initiatives peuvent être 
suggérées voire mises en place rapidement. 
 
Mme TOURDES informe qu’elle à une boîte à idée à l’infirmerie mais que celle-ci 
peut être mise dans un endroit plus accessible aux élèves comme le C.D.I par 
exemple. 
 
Monsieur CHARAVIN signifie que la liste des  non adhérents sera disponible sur 
L.C.S. et  consultable en  version papier en salle des professeurs dans la semaine du 
5 octobre 2009. 
 
Chaque animateur de club pourra, le cas échéant, réaliser un petit article sur les 
activités pratiquées, de manière à ce que les parents en soient informés via le site du 
collège, rubrique F.S.E. 
 
Monsieur CHARAVIN propose d’organiser un concours afin de changer le logo de 
l’établissement,  en collaboration avec les professeurs d’arts plastiques. 
Mme MICHEL propose de faire un concours de dessins sur le thème de Noël. 
 
Mme Lecuyer revient à 13 heures et Monsieur Cherioux arrive. 
 
La séance est levée à 13 h 05. 
 
Le Président du F.S.E,      La secrétaire du F.S.E, 
 

 
 
Vincent CHARAVIN         Isabelle MICHEL. 


